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Débat public « Projet d’extension des infrastructures
portuaires et de prolongement du grand canal du Havre »

Réunion de synthèse / clôture du débat - 04/02/2010

Intervention de Véronique Bérégovoy, présidente du
groupe des élus régionaux Verts

Monsieur le Président de la Commission Particulière,

Mesdames, Messieurs,

Il y a 4 mois, nous avons fait le pari d’aborder le débat sur le projet d’extension des

infrastructures portuaires et de prolongement du grand canal du Havre sous l’angle

double de son opportunité économique et son impact environnemental. En tant

qu’élus de la Région, il est en effet de notre responsabilité de considérer les projets

des acteurs locaux comme des projets de territoire, pour lesquelles dimensions

économique, environnementale et sociale sont indissociables.

A la surprise de certains, en tant qu’écologistes, nous nous sommes dès le début

exprimés contre ce projet, présenté comme une opportunité pour le développement

du transport maritime et fluvial en lieu et place du transport routier.

Dès le départ donc nous avons exprimé des réserves sur cet argument, tant le projet

paraissait disproportionné, inadapté économiquement, mais surtout dangereux pour

notre environnement, pour l’estuaire de la Seine, reconnu et protégé pour sa

richesse endémique exceptionnelle.

Très vite, il est apparu que le projet présenté n’était pas tant un projet de

fluidification du trafic, d’amélioration du report modal (tellement indispensable !)

mais un projet foncier : de nouvelles surfaces pour accueillir de nouvelles activités

économiques terrestres, au gré des opportunités (voire des opportunismes)



2

économiques. Des activités à l’objet le plus souvent bien éloigné de la mission

première d’un port : l’acheminement de marchandises sur notre territoire.

C’est ce que nous avons exprimé dans notre cahier d’acteurs, publié en novembre.

Au regard de l’enjeu que représente l’amélioration du report modal sur le Port tout

comme celui de la préservation de la zone humide exceptionnelle que représente la

Mare Plate, nous faisions trois propositions :

- réaliser un diagnostic du foncier disponible, des besoins et des flux de fret

- réaliser des travaux d’amélioration du Canal de Tancarville pour fluidifier et

intensifier le trafic

- réaliser l’écluse fluviale de Port 2000, pour diminuer les coûts de brouettage, qui

pénalisent la fameuse compétitivité du Port 

Depuis, le temps du débat a été riche d’enseignements. Tant par les différentes

interventions qui s’y sont succédées que les événements extérieurs. Aujourd’hui, alors

qu’il se termine, nos analyses et nos propositions sont confortées.

En 2009, les chiffres du trafic du Grand Port Maritime ont marqué le pas, avec un

repli de 8,5 % et tous les secteurs touchés

On observe évidemment un recul de l’activité des raffineries de pétrole de la vallée

de la Seine et de la centrale thermique du Havre, mais aussi du trafic conteneurs

avec une baisse de 11 %.

D’aucuns verront dans cette baisse un effet conjoncturel, lié à la crise. Ce serait se

voiler la face. Par ailleurs, comme nous le disions, le trafic du Port du Havre est

composé à 60 % de produits pétroliers et de ses dérivés, un trafic condamné à

terme. D’où l’importance de parier sur le trafic conteneur me répondrait-on ? là

encore, ce serait une erreur. Les prévisions d’augmentation du trafic conteneur sont

largement revues à la baisse. Les conteneurs, ce sont essentiellement des produits

manufacturés en Asie (en Chine en grande majorité). Compte tenu de l’urgence

climatique, la priorité doit être la relocalisation de nos économies. De la même

manière, le Port et la Vallée de Seine devraient s’appuyer sur le développement d’un

trafic de type cabotage de port en port pour le premier et approvisionnement de

l’hinterland pour le second. Le modèle de l’hyper spécialisation des économies
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mondiales et tout export-import a largement vécu. Ne pas anticiper serait une erreur

stratégique.

L’ECHELLE DES PRIORITES DU PORT

En tant qu’élus à la Région, nous sommes en contact régulier avec le Port du Havre

qui sollicite la Région pour le financement de ses projets d’investissement. Le constat

est troublant : l’ordre des priorités du Port évolue sans cesse. Port 2000, puis l’écluse

fluviale, puis non, pas l’écluse fluviale mais le prolongement du grand canal. Et

finalement, pas si sûrs, ce serait désormais la plate-forme multimodale. Tout ceci est

pour le moins déroutant, encore plus lorsqu’il s’agit de contractualisations qui

engagent l’argent public, donc celui de nos concitoyens.

Le projet de prolongement du grand canal était inscrit dans le CPER 2007-2013.

Aujourd’hui, suite aux réunions du débat public, le Port semble vouloir le sortir de

cette contractualisation, plaçant désormais comme prioritaire la plate-forme

multimodale.

Que le projet de prolongement soit pour le moment mis de côté nous réjouit ! Nous

serons vigilants à ce que le projet de prolongement ne revienne pas par la fenêtre,

même sous la version édulcorée d’un tracé court.

Le port dit vouloir déconnecter la question du tracé de celle des zones

aménageables. Nous nous interrogeons sur cette proposition. Cloisonner les

différents projets participe à la difficulté de déterminer les priorités de développement

et fait croire que les enjeux sont déconnectés. Or, nous l’avons dit : pour nous, le

prolongement du grand canal trouve sa seule justification dans la volonté de

« gagner des terres ». Nous doutons fortement de la volonté du Port de renoncer à

cette recherche de nouvelles terres et nous craignons que le prolongement du Grand

Canal revienne sur le tapis dès que toute la surface du port aura été « optimisée »,

même si cette optimisation est la conséquence de l’installation d’activités qui n’ont

que peu à voir avec un Port.

Si nous nous interrogeons sur la capacité prospective du Port au regard du

changement permanent de l’ordre des priorités, nous supposons que le souhait

d’accueillir toujours plus d’activités reste un objectif. Dès lors, notre vigilance reste

de mise. 
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La réunion publique du 14 janvier a marqué un tournant. Les interventions de M.

Bonay pour HNNE, de M. Pouzet pour le bureau d’étude Biotope et de M. Feunteun,

directeur de la station de recherche du Muséum d’histoire naturelle et de l’IFREMER,

spécialiste reconnu des zones estuariennes, ont permis à tous de mesurer quelle

grande richesse représente la zone de la Mare Plate et quelles seraient les

conséquences irréversibles pour l’ensemble de l’estuaire d’une atteinte à cette zone.

La compartimentalisation des espaces naturels, le mélange entre eaux douces et

eaux salées, perturberaient gravement le système hydraulique et signeraient à terme

l’assèchement de l’estuaire.

Ne perdons pas de vue que ce qui est irréversible, ce n’est pas ce qui est protégé,

sauvegardé mais ce qui est détruit à jamais.

Au regard de ces éléments, le Port a décidé de surseoir à ce projet de prolongement

du Grand Canal. Nous estimons qu’il doit concentrer son énergie sur des

investissements réellement susceptibles d’améliorer le trafic fluvial et le report modal,

comme l’aménagement du Canal de Tancarville et la réalisation de l’écluse fluviale

de Port 2000. D’ailleurs, cette position est également celle de VNF et du Port de

Paris, qui considèrent que ne pas se concentrer sur l’accès fluvial à Port 2000 est

une erreur stratégique. 

Les activités économiques du Port ne sauraient être une surenchère d’activités

polluantes et / ou déconnectées de sa mission consistant à répondre aux besoins

d’acheminement des marchandises de l’hinterland normand.

En conclusion, considérant ce que nous ont appris les experts qui se sont succédés à

cette tribune, nous réaffirmons l’enjeu que représente la protection de l’estuaire de

la Seine, de la réserve naturelle et de la Mare Plate. Ceci nous pousse par ailleurs à

devoir considérer le classement de la Mare Plate, qui je le rappelle devait être

incluse dans la réserve en 1994. Plus rien ne s’oppose à ce que la richesse

exceptionnelle de cette zone fasse l’objet d’une considération particulière.


